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(54) Dispositif de verrouillage/déverrouillage pour ouvrant

(57) Dispositif de verrouillage/déverrouillage pour
ouvrant (3) coulissant comprenant un organe (10) de ma-
noeuvre, un mécanisme de verrouillage comprenant au
moins un pêne (7), des moyens (38) de détection de
paroi, un actionneur comportant un organe accumulateur
adapté pour emmagasiner une énergie mécanique et
pour la restituer, ledit actionneur étant apte à entraîner
un pêne (7), caractérisé en ce que le mécanisme de ver-
rouillage comporte des moyens de transmission interpo-
sés entre l’organe (10) de manoeuvre et un pêne (7),
adaptés pour déplacer le pêne entre une position ver-
rouillée et une position déverrouillée, présentant une
liaison mécanique avec ledit organe accumulateur,
adaptée pour que le déplacement de l’organe de ma-
noeuvre entre une position d’ouverture et une position
de fermeture recharge l’organe accumulateur, et que le-
dit organe accumulateur restituant une énergie emma-
gasinée déplace chaque pêne (7) entre une position ver-
rouillée et une position déverrouillée.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge/déverrouillage pour ouvrant de fenêtre, porte ou ana-
logue, et un ouvrant équipé d’au moins un tel dispositif
de verrouillage/déverrouillage. L’invention est particuliè-
rement adaptée aux ouvrants coulissants, mais peut être
installée sur d’autres types d’ouvrants, par exemple des
ouvrants à frappe, battants, oscillants, etc.
[0002] Les ouvrants comportent souvent un cadre for-
mé de profilés creux (présentant des parois peu épais-
ses), et sont équipés d’une ferrure de verrouillage en-
castrée dans une lumière de montage, ménagée à tra-
vers une paroi frontale (c’est-à-dire de grande surface)
de l’ouvrant. Ces ouvrants sont en général munis, pour
leur verrouillage/déverrouillage, ainsi que pour permettre
les manoeuvres d’ouverture et de fermeture de l’ouvrant,
d’une poignée en saillie par rapport à la paroi frontale de
l’ouvrant ou, dans le cas d’ouvrants coulissants, d’une
poignée encastrée de type poignée cuvette.
[0003] FR 2 877 979 décrit un dispositif de verrouilla-
ge/déverrouillage pour ouvrant coulissant creux compor-
tant une poignée de manoeuvre rotative de type crémone
permettant de déplacer un organe d’entraînement, et des
moyens de transmission reliant mécaniquement chaque
organe d’entraînement à au moins une tringle de com-
mande. Cette poignée permet de verrouiller et de déver-
rouiller l’ouvrant par une rotation de la poignée puis né-
cessite, pour les manoeuvres d’ouverture et de fermeture
de l’ouvrant, de tirer ou de pousser sur cette poignée
dans une direction parallèle à la direction d’ouverture/
fermeture de l’ouvrant. Ce dispositif de verrouillage/dé-
verrouillage nécessite de fournir des efforts importants
pour les manoeuvres d’ouverture et de fermeture de
l’ouvrant et n’est pas adapté au fonctionnement des
ouvrants, principalement en termes d’ergonomie.
[0004] Traditionnellement, les ouvrants coulissants
sont munis de ferrures comprenant un boîtier technique,
comprenant les éléments constitutifs du mécanisme de
verrouillage, et un parement de finition, recouvrant la lu-
mière de montage et masquant le boîtier technique. Ce
boîtier technique comprend un coulisseau de commande
formant une poignée de type poignée cuvette, c’est-à-
dire comprenant une échancrure permettant le passage
des doigts d’un utilisateur en vue des manoeuvres
d’ouverture et de fermeture. Outre une esthétique limi-
tée, cette poignée est également peu pratique d’utilisa-
tion, seul le bout des doigts pouvant s’insérer dans
l’échancrure formée. Les manoeuvres d’ouverture et de
fermeture de l’ouvrant, ainsi que l’actionnement longitu-
dinal en translation du coulisseau de commande, néces-
sitent en effet de fournir des efforts importants unique-
ment avec le bout des doigts.
[0005] Sur des ouvrants battants, les poignées de
commande du verrouillage/déverrouillage sont souvent
montées rotatives autour d’un axe orthogonal au plan
principal de l’ouvrant. Il s’agit donc, pour un utilisateur
de réaliser deux mouvements distincts pour verrouiller/

déverrouiller et ouvrir ou fermer un tel ouvrant. Ainsi, pour
ouvrir un tel ouvrant, un utilisateur doit d’abord tourner
la poignée pour déverrouiller l’ouvrant, puis tirer ou pous-
ser cette poignée orthogonalement à l’ouvrant pour
l’ouvrir en le faisant tourner autour de son axe.
[0006] Aussi, d’autres dispositifs ont été proposés per-
mettant d’améliorer l’ergonomie de dispositifs de ver-
rouillage/déverrouillage d’ouvrants coulissants. On con-
naît par exemple WO 2008/033702, qui permet d’emma-
gasiner une énergie destinée au verrouillage ultérieur du
dispositif, notamment au moment de la fermeture com-
plète de l’ouvrant. Cette énergie est emmagasinée dans
deux ressorts lors du déverrouillage du dispositif. Un or-
gane de blocage bloque les ressorts tant que l’ouvrant
est ouvert. Le contact entre cet organe de blocage et une
paroi adaptée intervenant lorsque l’ouvrant est fermé,
autorise les ressorts à ramener des pênes en position
de verrouillage.
[0007] Cependant de tels dispositifs ne sont pas adap-
tés à tous les types d’ouvrants coulissants puisqu’ils doi-
vent être montés sur le chant de l’ouvrant. Ils présentent
en outre d’autres inconvénients importants dû à l’usure
de l’organe de blocage souvent réalisé avec des petites
pièces fragiles.
[0008] L’invention vise à pallier ces inconvénients en
proposant un dispositif de verrouillage/déverrouillage
pour un ouvrant, alliant esthétique et ergonomie, permet-
tant en particulier de réaliser les manipulations de ver-
rouillage/déverrouillage et d’ouverture/fermeture de l’ou-
vrant, d’un seul geste, c’est-à-dire de manière continue,
et sans nécessiter d’effort particulier ou plusieurs mou-
vements distincts de la part d’un utilisateur.
[0009] Elle vise en particulier un dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage permettant de verrouiller auto-
matiquement l’ouvrant lorsqu’il est complètement fermé.
[0010] Elle vise aussi à proposer un dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage dont le mécanisme présente
une bonne tenue dans le temps, et qui est adapté à des
manoeuvres répétées d’ouverture et de fermeture.
[0011] De plus, elle vise à proposer un dispositif per-
mettant d’assurer une grande sécurité en termes d’utili-
sation et de contrôle des états verrouillé et non verrouillé
de l’ouvrant.
[0012] Elle vise en outre à proposer un tel dispositif
autorisant l’emploi de tout type de boîtier technique com-
prenant les éléments constitutifs du mécanisme de ver-
rouillage et destiné à équiper un ouvrant.
[0013] Elle vise en particulier à proposer un dispositif
qui ne présente pas de fragilité à l’usure par des chocs
ou à la rupture brutale de pièces de blocage lors de sa
manipulation par un utilisateur.
[0014] L’invention vise également à proposer un tel
dispositif qui puisse être monté aussi bien sur des
ouvrants métalliques, notamment en alliage d’alumi-
nium, que sur des ouvrants en matière synthétique, no-
tamment en PVC, en bois, ou autres, y compris des as-
semblages de ces matériaux.
[0015] Elle vise en outre à proposer un dispositif de
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verrouillage/déverrouillage pour ouvrant permettant de
faire varier l’esthétique à volonté, au moment des étapes
de finition du bâtiment.
[0016] Pour ce faire, l’invention concerne un dispositif
de verrouillage/déverrouillage pour ouvrant compre-
nant :

- un organe de manoeuvre mobile par rapport à
l’ouvrant entre au moins une position d’ouverture
permettant l’ouverture de l’ouvrant et au moins une
position de fermeture permettant la fermeture de
l’ouvrant,

- un mécanisme de verrouillage adapté pour pouvoir
être fixé à l’ouvrant, et comprenant :

o au moins un pêne,
o des moyens de détection de paroi, activés lors-
que le mécanisme de verrouillage est à proxi-
mité d’une paroi par rapport à laquelle il peut
être verrouillé par l’intermédiaire d’au moins un
pêne déplacé en position verrouillée,
o un actionneur comportant au moins un organe,
dit organe accumulateur, adapté pour emmaga-
siner une énergie mécanique et pour la restituer,
ledit actionneur étant apte à entraîner au moins
partiellement au moins un pêne de la position
déverrouillée à la position verrouillée par resti-
tution d’énergie mécanique emmagasinée par
l’organe accumulateur,

caractérisé en ce que ledit mécanisme de verrouilla-
ge comporte des moyens de transmission :

- interposés entre l’organe de manoeuvre et au moins
un pêne,

- adaptés pour déplacer chaque pêne entre une po-
sition verrouillée et une position déverrouillée,

- présentant une liaison mécanique avec ledit organe
accumulateur, adaptée pour que :

s le déplacement de l’organe de manoeuvre sur
au moins une portion de course d’une position
d’ouverture à une position de fermeture succes-
sives de l’organe de manoeuvre recharge en
énergie l’organe accumulateur,
s le déplacement fourni par ledit organe accu-
mulateur restituant une énergie emmagasinée
soit transmis à chaque pêne pour les déplacer
entre une position déverrouillée et une position
verrouillée.

[0017] Avantageusement et selon l’invention, ledit or-
gane de manoeuvre est mobile entre au moins deux
positions : dans au moins une position, dite position
d’ouverture, l’organe de manoeuvre est dans une posi-
tion qui facilite l’ouverture de l’ouvrant par un utilisateur :
dans au moins une autre position, dite position de fer-
meture, différente d’au moins une position d’ouverture,
l’organe de manoeuvre est dans une position qui facilite

la fermeture de l’ouvrant par un utilisateur.
[0018] Rien n’empêche que l’organe de manoeuvre
d’un dispositif conforme à l’invention puisse être déplacé
entre plusieurs positions de fermeture et plusieurs posi-
tions d’ouverture dans le but d’ajouter des fonctionnalités
d’ouverture/fermeture (par exemple l’entre-ouverture)
d’un ouvrant équipé d’un tel dispositif.
[0019] Avantageusement et selon l’invention, le dépla-
cement de l’organe de manoeuvre d’une position de fer-
meture à une position d’ouverture assure le déverrouilla-
ge et permet l’entraînement en ouverture de l’ouvrant.
De même, le déplacement de l’organe de manoeuvre
d’une position d’ouverture à une position de fermeture
permet au moins la fermeture de l’ouvrant.
[0020] Ainsi, lorsqu’un utilisateur effectue un mouve-
ment d’ouverture d’un ouvrant équipé d’un dispositif se-
lon l’invention, l’organe de manoeuvre est déplacé d’une
position de fermeture à une position d’ouverture en dé-
verrouillant le mécanisme de verrouillage. Lorsqu’un uti-
lisateur ferme un tel ouvrant, il agit sur l’organe de ma-
noeuvre et le déplace d’une position d’ouverture à une
position de fermeture en emmagasinant dans l’organe
accumulateur une partie de l’énergie mécanique impartie
par l’utilisateur sur l’organe de manoeuvre. Autrement
dit, lors de la fermeture de l’ouvrant, l’organe de manoeu-
vre ne reste pas en position d’ouverture jusqu’à la fer-
meture complète de l’ouvrant, mais au contraire il est
déplacé d’une position d’ouverture à une position de fer-
meture, soit au début du déplacement de fermeture de
l’ouvrant, soit au cours du mouvement de fermeture de
l’ouvrant.
[0021] La mobilité de l’organe de manoeuvre procure
une certaine continuité de mouvement, pour un utilisa-
teur, entre le déverrouillage et l’ouverture de l’ouvrant
d’une part, et la fermeture et le verrouillage de l’ouvrant
d’autre part. Ainsi, avantageusement et selon l’invention,
un organe de manoeuvre est monté de telle manière que
son déplacement entre une position d’ouverture et une
position de fermeture implique un mouvement de l’utili-
sateur en continuité avec le mouvement nécessaire à
l’ouverture/fermeture de l’ouvrant.
[0022] Un organe de manoeuvre selon l’invention peut
être monté mobile par rapport à l’ouvrant selon différents
modes de réalisation, en fonction du type d’ouvrant. En
particulier il peut être monté rotatif autour d’un axe selon
une liaison pivot, ou bien il peut être monté en translation
dans une glissière. Par exemple, pour un organe de ma-
noeuvre monté rotatif autour d’une liaison pivot, la rota-
tion de l’organe de manoeuvre d’une position de ferme-
ture à une position d’ouverture se fait autour d’un axe et
dans un sens tel que cette rotation est accompagnée de
l’ouverture de l’ouvrant. De même, dans cette configu-
ration, la rotation de l’organe de manoeuvre d’une posi-
tion d’ouverture à une position de fermeture se fait dans
un sens tel qu’elle accompagne la fermeture de l’ouvrant.
[0023] Ainsi, dans le cas particulier d’un ouvrant bat-
tant, la rotation de l’organe de manoeuvre autour d’un
axe parallèle à l’axe autour duquel l’ouvrant est battant
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est avantageuse. Pour un ouvrant battant destiné à être
ouvert par un utilisateur en tirant l’ouvrant vers lui, le
déverrouillage de l’ouvrant se fait lorsque l’organe de
manoeuvre passe d’une position de fermeture dans la-
quelle il est rabattu vers l’ouvrant, vers une position
d’ouverture déployée plus en saillie par rapport à
l’ouvrant. Cette configuration assure ainsi une continuité
du mouvement d’ouverture et de fermeture. Ainsi, l’utili-
sateur tire l’organe de manoeuvre vers lui pour déver-
rouiller la porte, puis, l’organe de manoeuvre étant en
position ouverte (la plus en saillie), l’utilisateur tire
l’ouvrant vers lui. L’utilisateur n’effectue en fait qu’un seul
mouvement : tirer.
[0024] De même, dans le cas d’un organe de manoeu-
vre monté en translation dans une glissière, la translation
de l’organe de manoeuvre d’une position de fermeture
à une position d’ouverture se fait dans une direction et
un sens tels qu’ils accompagnent l’ouverture de
l’ouvrant. Dans cette configuration, la translation de l’or-
gane de manoeuvre d’une position d’ouverture à une po-
sition de fermeture se fait dans une direction et un sens
tels qu’ils accompagnent la fermeture de l’ouvrant.
[0025] Ainsi, sur un ouvrant de type coulissant, la
translation de l’organe de manoeuvre le long d’une glis-
sière de direction parallèle au coulissement de l’ouvrant
assure cette continuité de mouvement : pour l’ouverture
de l’ouvrant, l’organe de manoeuvre coulisse d’une po-
sition de fermeture vers une position d’ouverture dans le
même sens que le sens d’ouverture de l’ouvrant (dans
le sens opposé pour la fermeture et le verrouillage de
l’ouvrant).
[0026] Enfin rien n’empêche de combiner un organe
de manoeuvre coulissant à un ouvrant battant ou un or-
gane de manoeuvre pivotant à un ouvrant coulissant.
[0027] Ainsi, par exemple dans le cas d’un ouvrant
coulissant et d’un organe de manoeuvre pivotant, l’orga-
ne de manoeuvre est avantageusement monté pivotant
autour d’un axe parallèle à la surface principale de
l’ouvrant et orthogonal à la direction de coulissement de
l’ouvrant. Parallèle et orthogonal incluent aussi bien stric-
tement parallèle (respectivement orthogonal) que sensi-
blement ou généralement parallèle (respectivement or-
thogonal).
[0028] Dans ce mode de réalisation, l’organe de ma-
noeuvre présente avantageusement au moins une posi-
tion d’ouverture dans laquelle il est rabattu vers l’ouvrant,
et au moins une position de fermeture dans laquelle il
est déployé en saillie par rapport à l’ouvrant. Ainsi le mou-
vement d’ouverture de l’ouvrant par un utilisateur con-
siste en un déplacement de l’organe de manoeuvre d’une
position de fermeture à une position d’ouverture dans
une direction et un sens semblables au déplacement
coulissant en ouverture de l’ouvrant. De même, lors de
la fermeture, le mouvement effectué par un utilisateur
pour déplacer l’ouvrant coulissant vers une position de
fermeture déplace aussi l’organe de manoeuvre d’une
position d’ouverture à une position de fermeture.
[0029] Dans tous les cas, un organe de manoeuvre

selon l’invention est adapté pour pouvoir être monté sur
un ouvrant de telle manière que le déplacement de l’or-
gane de manoeuvre d’une position de fermeture à une
position d’ouverture assure le déverrouillage et entraîne
l’ouvrant en ouverture dans un mouvement continu pour
un utilisateur et que le déplacement de l’organe de ma-
noeuvre d’une position d’ouverture à une position de fer-
meture assure le verrouillage et entraîne la fermeture de
l’ouvrant dans un mouvement continu pour un utilisateur.
[0030] En outre, l’organe de manoeuvre présentant au
moins deux positions distinctes correspondant respecti-
vement à une position d’ouverture et une position de fer-
meture, la visibilité de la position de cet organe de ma-
noeuvre procure un moyen efficace de contrôle de l’état
de verrouillage (ou déverrouillage) de l’ouvrant. En effet,
l’état verrouillé et l’état déverrouillé correspondent à deux
positions visuellement différentes de la poignée de ma-
noeuvre, identifiables par un utilisateur, même de loin,
et quand l’utilisateur ne se trouve pas en face de l’ou-
vrant.
[0031] De plus, les manoeuvres de déverrouillage et
de verrouillage sont facilitées : l’utilisateur exerce un ef-
fort de déverrouillage et d’ouverture par un mouvement
naturel ergonomique de son bras alors que dans certains
systèmes de l’état de la technique, il devait déverrouiller
l’ouvrant avec un doigt, par un mouvement peu ergono-
mique.
[0032] Le déplacement de l’organe de manoeuvre per-
met de commander le verrouillage ou le déverrouillage
de l’ouvrant et, d’un même geste, de façon continue, la
fermeture ou l’ouverture de l’ouvrant, de façon intuitive
et ergonomique, sans nécessiter d’effort important et/ou
complexe de la part de l’utilisateur de l’ouvrant. Ainsi, un
tel dispositif ne requiert pas d’un utilisateur qu’il produise
deux mouvements distincts pour le déverrouillage et
l’ouverture (respectivement la fermeture et le verrouilla-
ge) d’un ouvrant équipé d’un dispositif selon l’invention.
[0033] Des pênes de différentes natures et en diffé-
rents nombres peuvent être choisis conformément à l’in-
vention. De plus ils peuvent être latéraux et verrouiller
une face latérale de l’ouvrant sur le chambranle et/ou ils
peuvent être supérieur(s) et/ou inférieur(s) et verrouiller
les faces (respectivement supérieure et inférieure) de
l’ouvrant sur le cadre dans lequel vient se fermer l’ou-
vrant, comme dans un verrouillage de type « crémone ».
[0034] Lesdits moyens de détection de paroi selon l’in-
vention peuvent être réalisés selon plusieurs modes de
réalisation. Par exemple, on peut choisir un système mé-
canique dans lequel un palpeur mécanique vient en con-
tact du chambranle sur lequel l’ouvrant se ferme.
D’autres moyens mécaniques de fonction équivalente
peuvent être utilisés selon l’invention.
[0035] De plus, rien n’empêche de réaliser lesdits
moyens de détection de paroi avec des composants op-
tiques et/ou électroniques, ou selon d’autres solutions
technologiques considérées avantageuses.
[0036] Lesdits moyens de détection de paroi selon l’in-
vention restent activés tant que l’ouvrant est à proximité
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immédiate de sa position de fermeture. En particulier de
tels moyens de détection de paroi sont activés dès que
et tant que le(s) pêne(s) peu(ven)t être verrouillé(s) sur
une(des) gâche(s) du chambranle coopérante(s) avec le
(s)dit(s) pêne(s).
[0037] En outre, un mécanisme de verrouillage selon
l’invention comporte un actionneur. Un tel actionneur
permet de faciliter le verrouillage de l’ouvrant, notam-
ment en emmagasinant de l’énergie mécanique préala-
blement à la fermeture totale de l’ouvrant. Un tel action-
neur aide au verrouillage de l’ouvrant lorsqu’il atteint sa
position de fermeture à proximité du chambranle. En par-
ticulier, un actionneur selon l’invention est réarmé (ou
rechargé en énergie) lors d’un mouvement de l’utilisateur
préalable à la fermeture complète de l’ouvrant. En par-
ticulier un tel actionneur est automatiquement rechargé
par le seul effort imparti par l’utilisateur sur l’organe de
manoeuvre lors d’une manoeuvre de fermeture.
[0038] Un actionneur selon l’invention est fonctionnel-
lement (en particulier mécaniquement) relié aux pênes
de verrouillage par l’intermédiaire desdits moyens de
transmission, afin d’être en mesure de déplacer (ou au
moins participer au déplacement de) au moins un pêne
d’une position déverrouillée à une position verrouillée.
[0039] Rien n’empêche que l’actionneur participe par-
tiellement au verrouillage du(des) pêne(s). Néanmoins,
dans un mode de réalisation avantageux, un actionneur
selon l’invention est agencé pour pouvoir emmagasiner
et restituer une quantité d’énergie suffisante pour ver-
rouiller seul et complètement l’ensemble des pênes du
mécanisme de verrouillage.
[0040] Un actionneur selon l’invention comporte au
moins un organe, dit organe accumulateur, apte à em-
magasiner et à restituer de l’énergie mécanique. C’est-
à-dire qu’un organe accumulateur selon l’invention peut
recevoir une énergie mécanique et la transformer à des
fins de stockage sous une autre forme pour la retrans-
former et la restituer sous forme mécanique. Un organe
accumulateur selon l’invention peut être réalisé de diffé-
rentes manières : il peut, par exemple, comporter un res-
sort, des aimants, un vérin pneumatique, etc. Ainsi, l’é-
nergie n’est pas nécessairement stockée sous forme mé-
canique.
[0041] De plus, un organe de manoeuvre selon l’in-
vention est avantageusement mécaniquement relié audit
actionneur afin de recharger l’organe accumulateur au
cours d’un déplacement de fermeture, et par ce seul dé-
placement.
[0042] Avantageusement, entre une position d’ouver-
ture et une position de fermeture, au moins une partie
de la course de déplacement de l’organe de manoeuvre
recharge l’organe accumulateur en énergie. Le travail
fourni par un utilisateur lors du déplacement de l’organe
de manoeuvre sur cette portion de course est en partie
emmagasiné sous forme d’énergie potentielle dans l’or-
gane accumulateur.
[0043] En particulier la recharge de l’organe accumu-
lateur par l’organe de manoeuvre est automatique et ré-

sulte spontanément du déplacement de l’organe de ma-
noeuvre sur la portion de course prévue pour recharger
l’organe accumulateur.
[0044] Une portion de course de déplacement de l’or-
gane de manoeuvre est définie comme une portion du
déplacement possible de l’organe de manoeuvre entre
deux positions distinctes.
[0045] Par ailleurs, on peut équiper des dispositifs se-
lon l’invention d’éléments de blocage de la tringle de
commande (ou des pênes) en position déverrouillée. Ce
blocage permet de faciliter la fermeture de l’ouvrant lors
de l’approche de la paroi (chambranle) sur laquelle
l’ouvrant vient se fermer et sur laquelle le mécanisme de
verrouillage peut être verrouillé.
[0046] Cependant, lorsque le verrouillage et le déver-
rouillage de la tringle de commande dépend directement
de la position de la poignée de commande, et que l’élé-
ment de blocage bloque le(s) pêne(s) en position déver-
rouillée, au moins une partie des efforts exercés par un
utilisateur sur la poignée pour fermer l’ouvrant sont re-
portés sur l’élément de blocage.
[0047] L’invention ne présente pas cet inconvénient,
grâce à l’actionneur qui permet de désaccoupler le dé-
placement de l’organe de manoeuvre (d’une position
d’ouverture à une position de fermeture) du verrouillage
du mécanisme. Ainsi, l’organe accumulateur accumule
l’énergie de déplacement de l’organe de manoeuvre qui
est alors en position idéale pour la manoeuvre de ferme-
ture, et les efforts dus à la poussée de l’utilisateur pour
fermer l’ouvrant ne sont pas ou peu reportés sur les piè-
ces de blocage : seule l’énergie emmagasinée par l’or-
gane accumulateur s’exerce sur ces pièces de blocage,
et seulement pendant la durée de fermeture de l’ouvrant.
[0048] En effet, grâce à un dispositif selon l’invention,
lors de la fermeture d’un ouvrant, l’effort exercé par un
utilisateur pour fermer ledit ouvrant ne tend pas à ver-
rouiller le dispositif de verrouillage/déverrouillage et a
pour avantage d’éviter :

- de déplacer le mécanisme de verrouillage dans une
position de verrouillage, alors que l’ouvrant est en-
core ouvert (pendant la manoeuvre de fermeture),
ce qui pourrait amener à un choc mécanique entre
le(s) pêne(s) du mécanisme de verrouillage et le
chambranle, et

- l’usure, à chaque manoeuvre de fermeture, d’un élé-
ment de blocage de la tringle de commande et/ou
du(des) pêne(s), qui reste actif tant que l’ouvrant n’a
pas atteint sa position de fermeture, ledit élément
de blocage étant soumis à l’effort exercé par un uti-
lisateur pour fermer l’ouvrant. L’usure est d’autant
plus rapide que de tels éléments de blocage sont
souvent petits et fragiles.

[0049] Un dispositif selon l’invention permet donc
d’éviter la rupture brutale de pièces fragile, et en parti-
culier des pièces de blocage, mais aussi leur usure mé-
canique dans le temps.
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[0050] En outre, emmagasiner de l’énergie dans l’or-
gane accumulateur par un mouvement de l’organe de
manoeuvre entre une position d’ouverture et une position
de fermeture présente l’avantage de ne pas stocker cette
énergie pendant longtemps. En effet, au lieu de rechar-
ger l’organe accumulateur dès le déverrouillage de
l’ouvrant, l’invention permet de ne le recharger qu’au mo-
ment de la fermeture de l’ouvrant. De sorte que durant
toute la période durant laquelle l’ouvrant reste ouvert,
l’organe accumulateur est déchargé et n’exerce pas de
pression sur des pièces éventuellement fragiles ou su-
jettes au fluage.
[0051] Avantageusement et selon l’invention, dans un
dispositif selon l’invention, ledit mécanisme de verrouilla-
ge comporte des moyens de blocage, adaptés pour blo-
quer au moins un pêne en position déverrouillée lorsque
lesdits moyens de détection de paroi sont inactivés.
[0052] Avantageusement, lesdits moyens de blocage
sont adaptés pour bloquer l’ensemble des pênes en po-
sition déverrouillée tant que les moyens de détection de
paroi ne sont pas activés, c’est-à-dire tant que l’ouvrant
est au moins partiellement ouvert.
[0053] Les moyens de blocage peuvent bloquer le(s)
pêne(s) en position déverrouillées de façon directe, c’est-
à-dire qu’ils bloquent le(s) pêne(s) lui(eux)-même(s), ou
de façon indirecte, c’est-à-dire qu’ils bloquent les
moyens de transmission, par exemple un coulisseau de
commande, une tringle de commande, ou toute autre
partie du mécanisme de verrouillage.
[0054] Avantageusement, dans un dispositif selon l’in-
vention, les moyens de blocage sont en position de blo-
cage tant que l’ouvrant est ouvert et en position de dé-
blocage tant que l’ouvrant est fermé. En particulier, de
tels moyens de blocage passent d’une position de dé-
blocage à une position de blocage lors du déverrouillage
d’un dispositif selon l’invention.
[0055] Le blocage du(des) pêne(s) en position déver-
rouillée tant que l’ouvrant est ouvert a pour avantage
d’éviter un choc lors de la fermeture de l’ouvrant entre
le(les) pêne(s) en position verrouillée et le chambranle.
Ainsi les risques de rupture brutale et/ou d’usure d’une
pièce, et en particulier d’une pièce des moyens de blo-
cage, sont réduits dans un dispositif selon l’invention.
[0056] Par ailleurs, le blocage du(des) pêne(s) en po-
sition déverrouillée permet de conserver l’énergie em-
magasinée dans l’actionneur tant que l’ouvrant n’est pas
fermé. En effet, le(s) pêne(s) étant bloqué(s) en position
déverrouillée, la chaîne de transmission entre l’action-
neur et le(s) pêne(s) est aussi bloquée et l’actionneur
n’est pas en mesure de restituer l’énergie pour le ver-
rouillage des pênes tant que les moyens de blocage ne
sont pas débloqués, c’est-à-dire tant que les moyens de
détection de paroi ne sont pas activés.
[0057] De tels moyens de blocage peuvent être réali-
sés de différentes manières. Par exemple, ils comportent
avantageusement une pièce de la famille des arrêtoirs
tels qu’une goupille, une clavette, etc...
[0058] En outre, avantageusement et selon l’inven-

tion, ledit organe de manoeuvre est mécaniquement relié
audit mécanisme de verrouillage, de façon à pouvoir
charger ledit organe accumulateur au cours du déplace-
ment de l’organe de manoeuvre d’une position d’ouver-
ture vers une position de fermeture.
[0059] Ainsi l’organe de manoeuvre sert au déver-
rouillage et à l’ouverture de l’ouvrant lors d’un mouve-
ment d’ouverture effectué par un utilisateur ; et il sert à
la fermeture de l’ouvrant et à l’emmagasinage d’une
énergie nécessaire pour son verrouillage ultérieur lors
d’un mouvement de fermeture.
[0060] Contrairement à d’autres systèmes, l’énergie
pour le verrouillage étant emmagasinée préalablement
à la fermeture complète de l’ouvrant, l’organe de ma-
noeuvre peut être déplacé d’une position d’ouverture à
une position de fermeture avant que l’ouvrant ne soit
complètement fermé. En effet dans un tel dispositif, il
n’est pas nécessaire de conserver l’organe de manoeu-
vre en position d’ouverture jusqu’à la fin du déplacement
de fermeture de l’ouvrant pour pouvoir verrouiller l’ou-
vrant sur le chambranle par le déplacement de l’organe
de manoeuvre d’une position d’ouverture à une position
de fermeture. Cela a pour effet de faciliter la fermeture
de l’ouvrant. En effet, la position de fermeture de l’organe
de manoeuvre est plus adaptée à la fermeture de l’ou-
vrant. En emmagasinant de l’énergie préalablement à la
fermeture complète de l’ouvrant, un tel dispositif permet
de désaccoupler la position de fermeture de l’organe de
manoeuvre du verrouillage de l’ouvrant.
[0061] Ainsi lors d’un mouvement de fermeture d’un
ouvrant équipé d’un dispositif selon l’invention, premiè-
rement l’organe de manoeuvre est déplacé d’une posi-
tion d’ouverture à une position de fermeture en chargeant
l’organe accumulateur en énergie ; deuxièmement l’ou-
vrant se ferme ; troisièmement, lorsque l’ouvrant est fer-
mé sur le chambranle, les moyens de détection de paroi
sont activés, les moyens de blocage sont désactivés
(c’est-à-dire qu’il ne bloquent plus les pênes en position
déverrouillée) ; quatrièmement, l’actionneur libéré ver-
rouille les pênes à l’aide de l’énergie emmagasinée par
l’organe accumulateur.
[0062] Ainsi, le cycle d’ouverture et de fermeture d’un
ouvrant grâce à un dispositif selon l’invention se décom-
pose, dans l’ordre, comme suit.
[0063] Pour l’ouverture :

- a. l’ouvrant est en position fermée, l’organe de ma-
noeuvre est dans une position de fermeture, le mé-
canisme de verrouillage est verrouillé (les pênes
sont en position verrouillée), les moyens de blocage
ne sont pas en position de blocage (inactivés), et les
moyens de détection de paroi sont activés,

- b. l’organe de manoeuvre est manipulé et déplacé
dans le sens de l’ouverture de l’ouvrant en entraînant
le mécanisme de verrouillage vers une position de
déverrouillage de chaque pêne, puis les moyens de
blocage passent dans une position de blocage de
chaque pêne en position déverrouillée,
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- c. l’ouvrant est ouvert, l’organe de manoeuvre est
dans une position d’ouverture, le mécanisme de ver-
rouillage est déverrouillé (chaque pêne est en posi-
tion déverrouillée), les moyens de blocage sont dans
une position de blocage (activés), les moyens de
détection de paroi sont inactivés.

[0064] Pour la fermeture :

- d. l’organe de manoeuvre est manipulé et déplacé
dans le sens de la fermeture de l’ouvrant sans en-
traîner le mécanisme de verrouillage, et l’organe ac-
cumulateur emmagasine de l’énergie,

- e. l’organe de manoeuvre est dans une position de
fermeture, l’ouvrant se déplace dans le sens de fer-
meture, les pênes sont en position déverrouillée et
l’organe accumulateur est chargé, les moyens de
blocage sont activés (pêne(s) bloqué(s)) et les
moyens de détection de paroi inactivés,

- f. l’ouvrant atteint le chambranle, les moyens de dé-
tection de paroi sont activés, les moyens de blocage
passent en position de déblocage (inactivés), l’ac-
tionneur restitue l’énergie emmagasinée au méca-
nisme de verrouillage et chaque pêne est verrouillé.

[0065] Par ailleurs, de nombreux modes de réalisation
d’un organe accumulateur selon l’invention peuvent être
envisagés. Par exemple, l’organe accumulateur peut ac-
cumuler l’énergie et conserver l’énergie emmagasinée
quel que soit le déplacement ultérieur de l’organe de ma-
noeuvre (l’actionneur est réarmé).
[0066] Alternativement, avantageusement et selon
l’invention, l’ouvrant étant ouvert, ledit organe accumu-
lateur est relié mécaniquement avec l’organe de ma-
noeuvre via lesdits moyens de transmission, de sorte
que l’organe accumulateur tend à ramener l’organe de
manoeuvre vers une position d’ouverture.
[0067] Aussi, la quantité d’énergie emmagasinée par
l’organe accumulateur peut être directement dépendan-
te de la position de l’organe de manoeuvre. Ainsi, si l’or-
gane de manoeuvre est relâché avant la fin de la ferme-
ture de l’ouvrant, c’est-à-dire tant que l’ouvrant reste
ouvert et sans que l’énergie emmagasinée ne soit utilisée
pour le verrouillage des pênes, cette énergie peut être
immédiatement dépensée pour effectuer un retour de
l’organe de manoeuvre dans sa position d’ouverture (ef-
fet d’un ressort simple) dès lors que l’utilisateur relâche
l’organe de manoeuvre. Ce second exemple de réalisa-
tion a pour avantage de conserver la relation entre po-
sition d’ouverture de l’organe de manoeuvre et ouverture
(déverrouillée) de l’ouvrant, qui permet à un utilisateur à
distance, de savoir si l’ouvrant est verrouillé ou non. En
effet, si, à l’étape e, l’organe de manoeuvre est relâché,
l’actionneur libère l’énergie emmagasinée pour faire re-
venir l’organe de manoeuvre en position d’ouverture.
[0068] L’organe accumulateur assure donc une dou-
ble fonction : emmagasiner de l’énergie pour le ver-
rouillage des pênes en fin de fermeture de l’ouvrant, et

maintient (ou retour) de l’organe de manoeuvre en posi-
tion d’ouverture tant que l’ouvrant est ouvert.
[0069] En outre, avantageusement et selon l’inven-
tion, ledit organe accumulateur comprend au moins un
ressort adapté pour emmagasiner et restituer de l’éner-
gie mécanique par déformation élastique.
[0070] Un ressort a pour avantage d’être simple et peu
coûteux. Il permet de réaliser entièrement l’ensemble
des fonctionnalités attendues d’un organe accumulateur
dans le cadre d’un dispositif selon l’invention : il peut em-
magasiner de l’énergie mécanique sous forme élastique,
puis la restituer sous forme mécanique.
[0071] Différents types de ressorts peuvent être envi-
sagés selon plusieurs modes de réalisation de l’inven-
tion : ressort cylindrique, ressort conique, ressort plat,
ressort hélicoïdal, ressort à volutes, ou autre.
[0072] De plus, avantageusement et selon l’invention,
lesdits moyens de détection de paroi comprennent au
moins un palpeur mécanique, mobile entre une position
de repos dans laquelle il est en saillie par rapport au
mécanisme de verrouillage et une position de détection
de paroi dans laquelle il est rentré dans le mécanisme
de verrouillage par contact avec une paroi.
[0073] Lorsque les moyens de détection sont activés,
le palpeur est au moins partiellement rentré dans le mé-
canisme de verrouillage. Ainsi, lorsque l’ouvrant passe
d’une position fermée à une position ouverte, le palpeur
passe d’une position dans laquelle lesdits moyens de
détection de paroi sont activés, à une position de repos
dans laquelle il est en saillie par rapport au mécanisme
de verrouillage. Au contraire, lors de la fermeture de l’ou-
vrant sur le chambranle, le palpeur en saillie est poussé
par le contact avec le chambranle vers l’intérieur du mé-
canisme de verrouillage, ce qui a pour effet d’activer les
moyens de détection de paroi. Ainsi, avantageusement,
un tel palpeur est maintenu par défaut en position de
repos, par exemple par un ressort. Il ne passe en position
de détection de parois que lorsqu’un effort lui est appliqué
ayant tendance à le faire rentrer dans le mécanisme de
verrouillage, c’est-à-dire à compresser le ressort (exem-
ple de réalisation non restrictif).
[0074] Le palpeur mécanique n’est pas le seul moyen
pouvant être utilisé à titre de moyens de détection de pa-
roi. D’autres systèmes mécaniques, ou des systèmes
optiques, magnétiques, etc. peuvent aussi avantageu-
sement être choisis en connaissance de leurs avantages
respectifs.
[0075] Par ailleurs, avantageusement et selon l’inven-
tion, lesdits moyens de transmission comprennent un
poussoir central adapté pour pouvoir être entraîné en
déplacement entre une position de verrouillage corres-
pondant à la position verrouillée d’au moins un pêne et
une position de déverrouillage correspondant à la posi-
tion déverrouillée d’au moins un pêne.
[0076] Un poussoir central selon l’invention peut pren-
dre différentes formes, et par exemple il peut être adapté
pour pouvoir entraîner en déplacement un coulisseau de
commande entre une position de verrouillage et une po-
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sition de déverrouillage. Le poussoir central peut aussi
être adapté pour pouvoir coopérer avec un canon du mé-
canisme de verrouillage, de façon à entraîner en dépla-
cement chaque pêne entre une position verrouillée et
une position déverrouillée.
[0077] Avantageusement et selon l’invention, lesdits
moyens de transmission comprennent au moins un or-
gane de commande de chaque pêne entre une position
verrouillée et une position déverrouillée, adapté pour
pouvoir être déplacé par ledit poussoir central entre une
position de verrouillage de chaque pêne et une position
de déverrouillage de chaque pêne.
[0078] L’organe de commande est une pièce des
moyens de transmission qui fait l’interface entre le mé-
canisme de verrouillage qui est monté dans l’ouvrant, et
l’ensemble solidaire de l’organe de manoeuvre qui est
monté sur la partie externe de l’ouvrant.
[0079] Différents organes de commande peuvent être
envisagés pour différents modes de réalisation de l’in-
vention, parmi lesquels, par exemple, un coulisseau de
commande, ou un canon.
[0080] En outre, avantageusement et selon l’inven-
tion, ledit organe de manoeuvre est mobile autour d’un
axe selon une liaison pivot, notamment autour d’un axe
au moins sensiblement parallèle à l’ouvrant et au moins
sensiblement orthogonal à une trajectoire d’ouverture de
l’ouvrant.
[0081] Dans le cas d’un ouvrant battant, un tel organe
de manoeuvre peut être monté pivotant dans le même
sens de battement que l’ouvrant, ou bien dans un sens
de battement en opposition à celui de l’ouvrant. Dans le
cas d’un ouvrant battant, une position de fermeture à
proximité de l’ouvrant et une position d’ouverture plus
éloignée de l’ouvrant permettent de réaliser un dispositif
conforme à l’invention dans lequel le déverrouillage et
l’ouverture d’une part, et la fermeture et le verrouillage
d’autre part se font dans un mouvement respectif continu.
[0082] Dans le cas d’un ouvrant coulissant, les posi-
tions d’ouverture et de fermeture dépendent du sens du
battement de la liaison pivot. Les positions de fermeture
et d’ouverture de l’organe de manoeuvre doivent donc
être choisies de telle manière que le pivotement de l’or-
gane de manoeuvre se fasse naturellement au cours d’un
unique mouvement de la part d’un utilisateur. Ainsi, par
exemple, l’utilisateur ne fait que tirer (ou pousser) dans
un seul et même sens pour déverrouiller (pivotement de
l’organe de manoeuvre autour de sa liaison pivot d’une
position de fermeture à une position d’ouverture) puis
ouvrir l’ouvrant. De même pour fermer puis verrouiller
l’ouvrant, l’utilisateur ne fait que pousser (respectivement
tirer) dans un seul et même sens.
[0083] La liaison pivot et les positions d’ouverture et
de fermeture de l’organe de manoeuvre sont adaptées
pour chaque ouvrant. Ainsi l’axe de la liaison pivot est
avantageusement orthogonal à la trajectoire de l’ouvrant
afin de faciliter le déverrouillage puis l’ouverture d’une
part et la fermeture puis le verrouillage d’autre part res-
pectivement par un mouvement unique et continu de l’uti-

lisateur. En particulier, le rôle d’ouverture ou de fermeture
de chaque position est choisi en fonction de l’usage de
l’ouvrant : selon que l’utilisateur doit tirer ou pousser
l’ouvrant pour l’ouvrir (respectivement pour le fermer).
[0084] Avantageusement et selon l’invention, lesdits
moyens de transmission comprennent au moins deux
bagues formant cames.
[0085] Les bagues formant cames permettent de
transformer les déplacements en rotation de l’organe de
manoeuvre en mouvement de translation du poussoir
central.
[0086] Avantageusement et selon l’invention, au
moins une bague est agencée pour pouvoir être entraî-
née en déplacement entre une position de charge cor-
respondant à un premier état de chargement en énergie
de l’organe accumulateur, et une position de repos cor-
respondant à un deuxième état de chargement en éner-
gie de l’organe accumulateur, la quantité d’énergie em-
magasinée par l’organe accumulateur étant, dans ledit
deuxième état de chargement, inférieure à la quantité
d’énergie emmagasinée par l’organe accumulateur dans
ledit premier état de chargement.
[0087] Au moins une bague formant came permet, par
un mouvement de translation forcé, d’emmagasiner de
l’énergie dans l’organe accumulateur. En particulier la
bague est déplacée entre deux positions lorsque l’organe
de manoeuvre est lui-même déplacé entre une position
d’ouverture et une position de fermeture. Les deux po-
sitions de la bague correspondent à deux différents ni-
veaux d’énergie emmagasinée par l’organe accumula-
teur.
[0088] En outre, avantageusement et selon l’inven-
tion, lesdits moyens de transmission comprennent un ar-
bre de transmission adapté pour recevoir ledit poussoir
central et lesdites bagues formant cames.
[0089] Avantageusement et selon l’invention ledit ar-
bre de transmission présente des cannelures parallèles
les unes aux autres, et continues le long de l’axe longi-
tudinal dudit arbre.
[0090] Un arbre de transmission selon l’invention a
une forme générale cylindrique de révolution, sur laquel-
le les cannelures et d’autres reliefs nécessaires au mon-
tage et à l’interaction de l’arbre de transmission en fonc-
tionnement avec d’autres pièces, sont visibles.
[0091] Avantageusement et selon l’invention lesdites
bagues formant cames sont solidaires en rotation à l’ar-
bre de transmission et libres en translation, parallèlement
à l’axe de ladite liaison pivot de la poignée, le long des
cannelures de l’arbre de transmission.
[0092] Pour ce faire, les bagues formant cames pré-
sentent des cannelures complémentaires auxdites can-
nelures parallèles dudit arbre de transmission.
[0093] Le poussoir central est monté libre en transla-
tion le long de l’arbre de transmission.
[0094] Avantageusement et selon l’invention, le pous-
soir central est adapté pour former came avec deux des
bagues formant cames.
[0095] Ainsi, la rotation forcée (par le déplacement de
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l’organe de manoeuvre entre une position de fermeture
et une position d’ouverture par exemple) des bagues le
long de l’arbre de transmission a pour effet d’entraîner
le poussoir central en translation le long de l’arbre de
transmission par effet de cames d’au moins une bague
sur le poussoir central.
[0096] De même, la rotation forcée des bagues le long
de l’arbre de transmission a pour effet de comprimer au
moins un ressort (de l’organe accumulateur) par effet de
cames d’au moins une bague sur le poussoir central, le
poussoir central étant bloqué en position de déverrouilla-
ge par l’intermédiaire des moyens de transmission blo-
qués par les moyens de blocage lorsque l’ouvrant est
ouvert.
[0097] En outre, avantageusement et selon l’inven-
tion, ledit poussoir central comporte un organe de liaison
adapté pour être introduit à l’intérieur de l’ouvrant et pour
coopérer avec ledit organe de commande de chaque pê-
ne.
[0098] L’organe de liaison est choisi pour coopérer
avec l’organe de commande du mécanisme de ver-
rouillage.
[0099] Par ailleurs, avantageusement et selon l’inven-
tion, ledit organe de liaison dudit poussoir central est
adapté pour pouvoir entraîner en déplacement un cou-
lisseau de commande entre une position de verrouillage
et une position de déverrouillage.
[0100] Lorsque l’organe de commande est un coulis-
seau de commande, l’organe de liaison du poussoir cen-
tral présente une forme complémentaire au coulisseau
pour pouvoir l’entraîner en déplacement.
[0101] De même, avantageusement et selon l’inven-
tion, ledit organe de liaison dudit poussoir central est
adapté pour pouvoir coopérer avec un canon de façon
à entraîner en déplacement chaque organe de comman-
de entre les positions de verrouillage et de déverrouilla-
ge.
[0102] Lorsque l’organe de commande est un canon,
l’organe de liaison du poussoir central présente une for-
me complémentaire au canon pour pouvoir l’entraîner
en déplacement. Par exemple si l’organe de commande
est un canon à section carrée, l’organe de liaison est une
pièce à section carrée pouvant être introduite dans ledit
organe de commande.
[0103] Par ailleurs, avantageusement et selon l’inven-
tion, ledit actionneur comprend des moyens de blocage
unidirectionnel dudit organe accumulateur, différents
des moyens de blocage de pêne, adaptés pour pouvoir
bloquer l’organe accumulateur dans une position char-
gée et pour pouvoir autoriser le déchargement de l’orga-
ne accumulateur sur réception d’une commande prédé-
terminée.
[0104] L’organe de manoeuvre est agencé pour pou-
voir recharger en énergie l’organe accumulateur lors de
son déplacement. Cependant, si l’organe accumulateur
n’est pas maintenu bloqué en position chargée, et si
l’énergie emmagasinée n’est pas libérée entre temps
pour une autre utilisation (par exemple pour le verrouilla-

ge de l’ouvrant), alors l’énergie emmagasinée est immé-
diatement libérée pour ramener l’organe de manoeuvre
dans sa position initiale.
[0105] C’est-à-dire que, par exemple, si l’organe de
manoeuvre recharge l’organe accumulateur pendant sa
course d’une position d’ouverture à une position de fer-
meture, lorsque l’utilisateur déplace l’organe de manoeu-
vre sur cette course, il charge l’organe accumulateur. S’il
relâche l’organe de manoeuvre avant la fin de la ferme-
ture de l’ouvrant, l’organe de manoeuvre revient vers la
position d’ouverture sous l’effet de l’énergie accumulée
dans l’organe accumulateur et de l’actionneur. Le char-
gement de l’actionneur est donc réversible et il se dé-
charge dès qu’il en a l’occasion, soit en verrouillant le
mécanisme de verrouillage, soit en ramenant l’organe
de manoeuvre en position d’ouverture.
[0106] Or, dans certaines applications, on souhaite
éviter cet effet et on souhaite conserver l’énergie emma-
gasinée lors du déplacement de l’organe de manoeuvre.
Dans ce cas, l’invention prévoit le montage de moyens
de blocage unidirectionnel, qui permettent de conserver
l’énergie emmagasinée dans l’organe accumulateur
sans qu’elle soit immédiatement libérée pour le retour
de l’organe de manoeuvre. De cette manière l’énergie
emmagasinée est conservée pour le verrouillage du mé-
canisme de verrouillage au moment où l’ouvrant sera
fermé et jusqu’au verrouillage subséquent. C’est-à-dire
que le chargement de l’actionneur est irréversible : une
fois qu’il est chargé, il ne se décharge plus que pour le
verrouillage du mécanisme de verrouillage et rien
d’autre.
[0107] De tels moyens de blocage unidirectionnel peu-
vent comprendre, par exemple, un arrêtoir et en particu-
lier un dispositif à encliquetage.
[0108] De plus, ces moyens de blocage unidirectionnel
sont adaptés pour autoriser la libération de l’énergie ac-
cumulée sur réception d’une commande prédéterminée,
en particulier sur réception d’une commande correspon-
dant à l’activation des moyens de détection de paroi ; la
commande pouvant être de tous types, en particulier une
commande mécanique, c’est-à-dire un déplacement
desdits moyens de blocage unidirectionnels. Ainsi,
l’énergie emmagasinée dans ledit organe accumulateur
est libérée lorsque l’ouvrant atteint le chambranle, afin
d’être utilisée, comme prévu par l’invention, pour le ver-
rouillage du mécanisme de verrouillage, et uniquement
pour le verrouillage du mécanisme de verrouillage dans
ce mode de réalisation.
[0109] Par ailleurs, avantageusement et selon l’inven-
tion, le dispositif de verrouillage/déverrouillage comporte
un support de l’organe de manoeuvre adapté pour pou-
voir être rapporté et fixé sur une paroi frontale de
l’ouvrant, en regard et autour d’une lumière frontale mé-
nagée à travers la paroi frontale de l’ouvrant.
[0110] Ainsi, un dispositif de verrouillage/déverrouilla-
ge selon l’invention peut avantageusement être monté
sur un ouvrant dont le dormant se trouve en prolonge-
ment des montants de l’ouvrant, dans le même aligne-
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ment. Un tel support de l’organe de manoeuvre permet
donc de disposer de l’organe de manoeuvre sur une paroi
frontale de l’ouvrant, de manière à le rendre facilement
accessible. Cette disposition de l’organe de manoeuvre
permet donc d’améliorer l’ergonomie d’un dispositif selon
l’invention.
[0111] L’invention s’étend à un ouvrant de porte, fenê-
tre ou analogue, caractérisé en ce qu’il est équipé d’au
moins un dispositif de verrouillage/déverrouillage selon
l’invention.
[0112] L’invention concerne aussi un dispositif et un
ouvrant caractérisés en combinaison par tout ou partie
des caractéristiques mentionnées ci-dessus ou ci-après.
[0113] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaissent à la lecture de la description sui-
vante de deux modes de réalisation préférentiels donnés
à titre d’exemples non limitatifs, et qui se réfèrent aux
figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique d’un ouvrant
coulissant équipé d’un dispositif de verrouillage/dé-
verrouillage selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
d’une poignée de manoeuvre et des moyens de
transmission reliés à l’organe de manoeuvre d’un
dispositif de verrouillage/déverrouillage selon l’in-
vention,

- la figure 3a est une vue schématique en perspective
des moyens de transmission reliés à la poignée de
manoeuvre d’un dispositif de verrouillage/déver-
rouillage selon l’invention, correspondant à une po-
sition verrouillée des pênes,

- la figure 3b est une vue schématique en perspective
des moyens de transmission reliés à la poignée de
manoeuvre du dispositif de verrouillage/déver-
rouillage selon l’invention, conforme à la figure 3a,
correspondant à une position de déverrouillage de
la poignée et de l’organe de commande,

- la figure 3c est une vue schématique en perspective
des moyens de transmission reliés à la poignée de
manoeuvre du dispositif de verrouillage/déver-
rouillage selon l’invention, conforme aux figures 3a
et 3b, correspondant à une position de déverrouilla-
ge du poussoir central et de l’organe de commande
et à une position de verrouillage de la poignée,

- la figure 4a est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention des figures 3a à 3c,
avant son montage sur un ouvrant,

- la figure 4b est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention des figures 3a à 3c,
après montage du mécanisme de verrouillage sur
l’ouvrant,

- la figure 4c est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention des figures 3a à 3c,
après son montage sur l’ouvrant,

- la figure 5a est une vue schématique en perspective
des moyens de transmission reliés à la poignée de
manoeuvre du dispositif de verrouillage/déver-

rouillage selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention conforme à la figure 2, et correspondant
à une position de verrouillage,

- la figure 5b est une vue schématique en perspective
des moyens de transmission reliés à la poignée de
manoeuvre du dispositif de verrouillage/déver-
rouillage selon l’invention, conforme à la figure 5a,
correspondant à une position de déverrouillage,

- la figure 5c est une vue schématique en perspective
des moyens de transmission reliés à la poignée de
manoeuvre du dispositif de verrouillage/déver-
rouillage selon l’invention, conforme aux figures 5a
et 5b, correspondant à une position de déverrouilla-
ge du poussoir central et de l’organe de commande
et à une position de verrouillage de la poignée,

- la figure 6a est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention des figures 5a à 5c
avant son montage sur un ouvrant,

- la figure 6b est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention des figures 5a à 5c
après montage du mécanisme de verrouillage de
l’ouvrant,

- la figure 6c est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention des figures 5a à 5c
après son montage sur l’ouvrant.

[0114] Dans les modes de réalisation représentés, le
dispositif de verrouillage/déverrouillage selon l’invention
est destiné à équiper un ouvrant 3 de porte, fenêtre ou
analogue. L’ouvrant peut indifféremment être de type à
frappe (battant, oscillant, etc.), coulissant, ou autre.
[0115] Dans l’exemple présenté ci-ensuite, le disposi-
tif selon l’invention est adapté pour être monté sur un
ouvrant coulissant sur un dormant 4.
[0116] Le dispositif de verrouillage/déverrouillage se-
lon l’invention comprend un mécanisme de verrouillage
adapté pour pouvoir être encastré au sein d’une paroi
frontale 2 d’un ouvrant 3 coulissant de porte, fenêtre ou
analogue. Ce mécanisme de verrouillage comprend au
moins un pêne 7, 34 et au moins un organe de commande
22, 30 de chaque pêne.
[0117] Chaque pêne d’un mécanisme de verrouillage
associé à un dispositif selon l’invention est par exemple
un pêne de type crochet, adapté pour être déplacé entre
une position verrouillée et une position déverrouillée, et
inversement, selon une direction sensiblement orthogo-
nale à la direction de coulissement de l’ouvrant 3 et pa-
rallèle à un chant d’extrémité de l’ouvrant venant au con-
tact d’un chant (ou chambranle) doté d’une gâche coo-
pérant avec le pêne.
[0118] La paroi frontale 2 est par exemple une paroi
d’un profilé métallique ou de matière synthétique formant
un cadre périphérique d’ouvrant, carré ou rectangulaire,
vitré ou non. Le dispositif de verrouillage/déverrouillage
selon l’invention comprend en outre un organe 10 de
manoeuvre sous forme par exemple d’une poignée 10,
un support 40 de poignée permettant un montage de la
poignée 10 de manoeuvre sur la paroi frontale 2 de
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l’ouvrant 3 et des moyens de transmission interposés
entre la poignée 10 et chaque pêne 7, 34.
[0119] Le support 40 de poignée est avantageusement
formé d’une plaque 12 et d’une portion tubulaire 42, par
exemple à section circulaire, possédant un alésage in-
terne et étant adaptée pour pouvoir contenir les moyens
de transmission. La plaque 12 et la portion tubulaire 42
sont adaptées pour permettre le passage d’un organe
de liaison 14, 19 du poussoir central 17, 18. Le support
40 de poignée est adapté pour guider la poignée 10 en
rotation autour d’un axe 55 par rapport à l’ouvrant 3 selon
une liaison pivot entre au moins une position de ferme-
ture par rapport à l’ouvrant et au moins une position
d’ouverture par rapport à l’ouvrant correspondant à la
position déverrouillée de chaque pêne 7, 34.
[0120] Le support 40 de poignée et les moyens de
transmission sont agencés pour que l’axe 55 de la liaison
pivot soit orienté au moins sensiblement parallèlement
à l’ouvrant 3 et orthogonalement à la direction de coulis-
sement. Le support 40 peut être fixé à l’extérieur de la
paroi frontale 2 de l’ouvrant 3, en regard et autour d’une
lumière frontale 1, 9 ménagée à travers la paroi frontale
2 de l’ouvrant 3.
[0121] La poignée 10 de manoeuvre comprend un
manche 46, destiné à être pris en main par l’utilisateur
en vue des manoeuvres de verrouillage/déverrouillage
et d’ouverture/fermeture de l’ouvrant 3 et, deux bras 44,
45, adaptés pour pouvoir relier le manche 46 de la poi-
gnée 10 aux moyens de transmission. Le manche 46
s’étend sensiblement parallèlement à l’axe 55 de la
liaison pivot. Les bras 44, 45 de la poignée 10 sont sem-
blables. Ils sont fixés de façon sensiblement symétrique
aux extrémités du manche 46 de la poignée 10.
[0122] Les moyens de transmission comprennent un
arbre de transmission 11 recevant un poussoir central
17, 18 et trois bagues 15, 16, 61, dont au moins deux
15, 16 formant cames. L’arbre de transmission 11 est
cylindrique de révolution et présente des cannelures 41
sur sa paroi externe qui sont parallèles les unes aux
autres et continues le long de l’axe longitudinal de l’arbre
11.
[0123] L’arbre de transmission 11 présente des extré-
mités non symétriques de révolution, par exemple pré-
sentant deux ergots diamétralement opposés s’étendant
longitudinalement le long de l’arbre de transmission 11.
Les extrémités de l’arbre de transmission 11 sont adap-
tées pour correspondre à leurs conjuguées femelles ac-
cessibles dans chacun des bras 44, 45 de la poignée 10.
[0124] De plus, les moyens de transmission compren-
nent un poussoir central 17, 18 en forme de bague et
présentant un organe de liaison 14, 19 adapté pour être
introduit à l’intérieur de l’ouvrant 3 et pour coopérer avec
l’organe de commande 22, 30 de chaque pêne 7, 34. Le
poussoir central 17, 18 est non solidaire en rotation de
l’arbre de transmission 11 et est guidé en translation sen-
siblement parallèlement à l’axe 55 de la liaison pivot sur
l’arbre de transmission 11 et au sein de l’alésage interne
de la portion tubulaire 42 du support 40 de poignée.

[0125] En outre, le poussoir central 17, 18 est fixé à la
paroi frontale de l’ouvrant 3 par l’intermédiaire de son
organe de liaison 14, 19 qui est lui-même solidaire (en
translation ou en rotation) de l’organe de commande 22,
30 du pêne 7, 34.
[0126] En particulier, dans le mode de réalisation de
l’invention représenté aux figures 2, 3a, 3b et 4a, 4b, 4c,
le poussoir central 17 et l’organe de liaison 14 sont cons-
titués par une unique pièce qui transmet son déplace-
ment de translation le long de l’arbre de transmission 11
à l’organe de commande 22.
[0127] En particulier, dans le mode de réalisation de
l’invention représenté aux figures 5a, 5b et 6a, 6b, 6c, le
poussoir central 18 a la forme d’une bague comportant
sur un côté externe une glissière à crémaillère 32, et
l’organe de liaison 19 est un arbre non symétrique de
révolution, par exemple de section carrée, comportant à
l’une de ses extrémités, des crans complémentaires à la
crémaillère 32. Ainsi, la translation du poussoir central
18 le long de l’arbre de transmission 11 est transformée
en mouvement de rotation de l’organe de liaison 19
autour de sa direction longitudinale.
[0128] Les deux bagues 15, 16 formant cames et la
bague 61 sont solidaires en rotation de l’arbre de trans-
mission 11 et libres en translation, parallèlement à l’axe
55 de la liaison pivot, le long des cannelures 41 de l’arbre
11. Les bagues 15, 16 formant cames, la bague 61 et le
poussoir central 17, 18 sont placés autour de l’arbre de
transmission 11. La portée 50 de la bague 15 est adaptée
pour pouvoir venir en contact avec la portée conjuguée
51 du poussoir central 17, 18, en position de verrouillage
de l’ouvrant 3. La portée 53 de la bague 16 est adaptée
pour pouvoir venir en contact avec la portée conjuguée
52 du poussoir central 17, 18, en position de déverrouilla-
ge de l’ouvrant 3.
[0129] Chacune des portées 50, 51, 52 et 53 des ba-
gues 15, 16 formant cames et du poussoir central 17, 18
est non plane et est adaptée pour interdire le contact
simultané des portées 51 du poussoir central 17, 18 et
50 de la bague 15 formant came et des portées 52 du
poussoir central 17, 18 et 53 de la bague 16 formant
came.
[0130] Les bagues 15, 16 formant cames et le poussoir
central 17, 18 sont mis en place sur l’arbre de transmis-
sion 11 de façon à ce que le poussoir central 17, 18 soit
situé entre les deux bagues 15, 16 formant cames. Les
bagues 15, 16 formant cames sont mises en place dans
les cannelures 41 de l’arbre de transmission 11 de façon
à ce qu’elles soient décalées les unes des autres c’est-
à-dire de façon à ce que les portées 50 et 53 des bagues
15 et 16 formant cames puissent venir en contact les
unes des autres, en l’absence du poussoir central 17, 18.
[0131] En outre, l’organe 60 accumulateur, dont un
exemple de réalisation présenté est avantageusement
un ressort 60 hélicoïdal de compression, et est monté
entre la bague 16 et la bague 61, c’est-à-dire en-dessous
de la bague 16 et au dessus de la bague 61. De sorte
qu’en position de verrouillage de l’organe de commande
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22,30 (et donc du poussoir central), le ressort 60 est au
repos (aucune énergie élastique emmagasinée) (figures
3a et 5a). Lorsque l’organe de commande 22, 30 est en
position de déverrouillage et que la poignée 10 est en
position d’ouverture, le ressort 60 est aussi au repos (fi-
gures 3b et 5b). Mais lorsque l’organe de commande 22,
30 est en position de déverrouillage, les moyens de blo-
cage étant activés, et que la poignée 10 n’est pas en
position d’ouverture (c’est-à-dire pendant un mouvement
de fermeture de l’ouvrant, avant d’atteindre le chambran-
le), le ressort est en compression (énergie élastique em-
magasinée non-nulle) (figures 3c et 5c).
[0132] En effet, la bague 16 est en position basse car
elle a été entraînée en rotation par l’arbre de transmission
11 lors de la rotation de la poigné 10 à partir d’une position
d’ouverture vers une position de fermeture, et le poussoir
central 17, 18 étant bloqué en position de déverrouillage,
ladite bague 16 a été entraînée en translation du fait
qu’elle forme came avec ledit poussoir central 17, 18.
[0133] L’ensemble ainsi formé par l’arbre de transmis-
sion 11, les bagues 15, 16 formant cames, la bague 61
et le poussoir central 17, 18 forment un tourillon qui est
introduit dans la portion tubulaire 42 du support 40 de
poignée. Les bras 44, 45 de la poignée 10 peuvent en-
suite être mis en place sur l’arbre de transmission 11 de
façon à être positionnés dans un même plan. Puis, le
manche 46 est fixé aux bras 44, 45 de la poignée 10, par
exemple à l’aide de vis de serrage à fixer à travers des
orifices prévus dans chacun des bras 44, 45 de la poi-
gnée 10. Le support 40 de poignée peut ensuite être fixé
à la paroi frontale 2 de l’ouvrant 3 coulissant.
[0134] Lorsque la poignée est manoeuvrée en rotation
d’une position de fermeture vers une position d’ouvertu-
re, la bague supérieure 15 tourne, entraînée par les can-
nelures de l’arbre de transmission 11, et par frottement
entre la portée 50 inférieure de la bague supérieure 15
et la portée supérieure 51 du poussoir central, ledit pous-
soir central est déplacé en translation le long de l’arbre
de transmission 11 du haut vers le bas (passage de la
figure 3a à 3b (respectivement 5a à 5b)). L’organe de
liaison 14 est alors translaté du haut vers le bas (respec-
tivement, l’organe de liaison 19 est tourné). Lors de cette
étape, la bague 16 intermédiaire tourne aussi et autorise
le déplacement du poussoir central vers le bas.
[0135] Lorsque la poignée est manoeuvrée en rotation
d’une position d’ouverture vers une position de fermetu-
re, la bague intermédiaire 16 tourne, entraînée par les
cannelures de l’arbre de transmission 11, et par frotte-
ment entre la portée 53 de la bague intermédiaire 16 et
la portée inférieure 52 du poussoir central, lesdits
moyens 38 de blocage étant en position de blocage, donc
ledit poussoir central étant immobilisé, ledit ressort 60,
étant aussi immobilisé vers le bas par la bague inférieure
61, est compressé par le déplacement vers le bas de la
bague intermédiaire 16 (passage de la figure 3b à 3c
(respectivement 5b à 5c)). Lors de cette étape, la bague
15 supérieure tourne aussi et autorise le déplacement
(ultérieur) du poussoir central vers le haut.

[0136] La détection du chambranle par le palpeur 38
est réalisée parce qu’il vient en contact avec le cham-
branle, et le palpeur 38 étant mobile en translation sur
la même direction que l’ouvrant coulissant, il est déplacé
vers l’intérieur du mécanisme de verrouillage lorsque
l’ouvrant vient en appui contre le (ou à proximité du)
chambranle. Ainsi, le palpeur est avantageusement cou-
plé à un ressort de rappel dont la fonction est de maintenir
le palpeur en saillie tant qu’aucun élément extérieur ne
fait pression sur le palpeur, tout en l’autorisant à se ré-
tracter lorsqu’un élément extérieur appuie sur ledit pal-
peur (détection d’une paroi notamment). Le palpeur re-
vient avantageusement en position désactivée (de non-
détection de paroi), c’est-à-dire plus en saillie par rapport
au mécanisme de verrouillage grâce audit ressort lors-
que l’ouvrant est ouvert.
[0137] Lorsque le palpeur 38 détecte la proximité du
chambranle, le ressort 60 revient à une position de repos
en se détendant verticalement vers le haut (étant toujours
immobilisé vers le bas par la bague inférieure 61) et remet
en contact la portée 50 de la bague supérieure 15 avec
la portée supérieure 51 du poussoir central, en déplaçant
ledit poussoir central en translation le long de l’arbre de
transmission 11 du bas vers le haut (passage de la figure
3c à 3a (respectivement 5c à 5a)). Au cours de ce dé-
placement, l’organe de liaison 14, 19 est aussi déplacé
d’une position de déverrouillage à une position de ver-
rouillage, en entraînant l’organe de commande et les pê-
nes.
[0138] Les bras 44, 45 de la poignée 10 sont adaptés
pour pouvoir être solidaires de l’arbre de transmission
11, en rotation autour de l’axe 55 de la liaison pivot de
la poignée 10.
[0139] Dans toute la suite, on suppose que la position
de fermeture de la poignée 10 de l’ouvrant 3 correspond
à une position dans laquelle les bras 44, 45 et le manche
46 de la poignée 10 de manoeuvre se trouvent les plus
en saillie par rapport à l’ouvrant 3, et que la position
d’ouverture de la poignée 10 de l’ouvrant 3 correspond
à une position dans laquelle les bras 44, 45 et le manche
46 de la poignée 10 de manoeuvre se trouvent les moins
en saillie par rapport à l’ouvrant 3.
[0140] Cependant, il est clair que toutes autres posi-
tions de la poignée de manoeuvre par rapport à l’ouvrant
3 correspondant aux positions de verrouillage et de dé-
verrouillage de la poignée 10 de l’ouvrant sont possibles.
Ces deux positions de la poignée de manoeuvre, visuel-
lement différentes et facilement identifiables, permettent
à un utilisateur d’identifier l’état de verrouillage dans le-
quel se trouve l’ouvrant 3 même lorsque l’utilisateur est
éloigné de l’ouvrant 3 et/ou n’est pas en face de l’ouvrant
3.
[0141] Il est à noter que le dispositif selon l’invention
est adapté pour que les déplacements de la poignée 10
de manoeuvre, pour le déverrouillage puis l’ouverture de
l’ouvrant 3, comme pour la fermeture puis le verrouillage
de l’ouvrant 3, sont effectués de façon à ce qu’il y ait une
continuité du mouvement communiqué à la poignée 10
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de manoeuvre de l’ouvrant 3 (dans le même sens par
rapport à l’ouvrant).
[0142] Par exemple, dans le cas d’une ouverture de
l’ouvrant 3, une rotation de la poignée 10 de manoeuvre
autour de l’axe 55 de la liaison pivot dans un sens per-
mettant de déverrouiller l’ouvrant 3 est suivie de l’ouver-
ture de l’ouvrant 3 par un mouvement en translation dans
la direction de coulissement de l’ouvrant 3, dans un sens
tel que ce mouvement de translation soit en continuité
avec le déplacement en rotation de la poignée 10 de
manoeuvre autour de l’axe 55.
[0143] De même, dans le cas d’une fermeture de
l’ouvrant 3, une rotation de la poignée 10 de manoeuvre
autour de l’axe 55 de la liaison pivot dans un sens cor-
respondant à un déplacement de la poignée vers une
position de fermeture est suivie de la fermeture de
l’ouvrant 3 par un déplacement de translation dans la
direction de coulissement de l’ouvrant 3, dans un sens
tel que ce déplacement de translation soit en continuité
avec le déplacement de rotation de la poignée 10 de
manoeuvre autour de l’axe 55.
[0144] C’est la structure mécanique principale (poi-
gnée 10, arbre de transmission 11, et support 40) du
dispositif de verrouillage/déverrouillage, qui, une fois la
rotation (vers une position de fermeture) de la poignée
effectuée, transmet à l’ouvrant le mouvement de trans-
lation que l’utilisateur applique sur la poignée 10 de ma-
noeuvre. Ainsi, les moyens de blocage du mécanisme
de verrouillage en position de déverrouillage ne repren-
nent pas les efforts de l’utilisateur pour le déplacement
de l’ouvrant, et ils s’usent moins vite.
[0145] Il y a un désaccouplement de la position de fer-
meture de la poignée et de la position de verrouillage du
mécanisme de verrouillage. En effet, le verrouillage ou
le déverrouillage du mécanisme de verrouillage n’est
plus directement dépendant de la position de la poignée
de manoeuvre : il existe des situations dans lesquelles
la poignée de manoeuvre est en position de fermeture
bien que le mécanisme de verrouillage soit en position
de déverrouillage (i.e. pendant la manoeuvre de ferme-
ture de l’ouvrant par un utilisateur). C’est ce désaccou-
plement qui permet de préserver de chocs répétitifs des
pièces fragiles telles que le palpeur 38, tout en conser-
vant une facilité de manoeuvre optimale (la manoeuvre
de fermeture de l’ouvrant s’effectue avec une poignée
de manoeuvre en position de fermeture).
[0146] Le dispositif de verrouillage/déverrouillage se-
lon l’invention peut être adapté pour être associé à tout
type de mécanisme de verrouillage, notamment à tout
mécanisme de verrouillage dont l’actionnement se fait
par rotation ou par translation de l’organe de commande
de chaque pêne.
[0147] Dans un premier mode de réalisation représen-
té aux figures 3a, 3b, 3c et 4a, 4b, 4c, le dispositif de
verrouillage/déverrouillage selon l’invention est associé
à un mécanisme de verrouillage du type comprenant un
boîtier technique 20 comportant un coulisseau de com-
mande 22. Le coulisseau de commande 22 comprend

une échancrure 24 permettant le passage de l’organe
de liaison 14 du poussoir central 17 en vue de l’action-
nement longitudinal en translation du coulisseau de com-
mande 22 pour le verrouillage ou le déverrouillage du
pêne 7. Le boîtier technique 20 est destiné à être monté
sur l’ouvrant 3 à travers la lumière frontale 1 ménagée à
travers la paroi frontale 2.
[0148] Le boîtier technique 20 porte le pêne 7 et l’en-
semble des éléments constitutifs du mécanisme de ver-
rouillage, c’est-à-dire les différents moyens mécaniques
permettant la commande du pêne 7 dans les positions
verrouillée ou déverrouillée du pêne 7. Le boîtier techni-
que 20 est adapté pour pouvoir être monté dans la lu-
mière frontale 1 et fixé dans celle-ci (figures 4a et 4b).
La direction longitudinale de la lumière frontale de mon-
tage du boîtier technique 20 est orthogonale à la direction
de coulissement de l’ouvrant 3 coulissant. Le boîtier tech-
nique 20 peut par exemple être tel que celui défini dans
FR 2 826 994 et être doté de moyens de fixation à la
paroi frontale 2 tels que ceux définis dans FR 2 826 994.
[0149] Une fois le boîtier technique 20 fixé, la poignée
10 de manoeuvre et son support 40, associés aux
moyens de transmission, sont destinés à être rapportés
en regard du boîtier technique de façon à ce que l’organe
de liaison 14 du poussoir central 17 pénètre dans l’échan-
crure 24 du coulisseau de commande 22. La poignée 10
de manoeuvre et les moyens de transmission sont mis
en place sur l’ouvrant 3 coulissant par l’intermédiaire du
support 40 de poignée fixé sur la paroi frontale 2 de
l’ouvrant 3 (figure 4c).
[0150] Le mécanisme de verrouillage comporte des
moyens de détection de paroi comportant un palpeur 38,
disposé en saillie du chant de l’ouvrant et destiné à dé-
tecter la proximité de l’ouvrant avec le dormant vertical
(chambranle) sur lequel l’ouvrant vient se fermer. Lors-
que le palpeur entre en contact avec le chambranle, il se
déplace en translation de sa position de blocage (en
saillie) à sa position de déblocage, et il déplace un élé-
ment de blocage du coulisseau de commande du pêne
7 (l’élément de blocage fait partie des moyens de bloca-
ge). Le coulisseau de commande est alors autorisé à se
déplacer, avec le pêne 7 auquel il est associé, d’une
position de déverrouillage à une position de verrouillage.
[0151] En position verrouillée le poussoir central 17 se
situe en position haute, en butée contre la bague 15 for-
mant came. L’organe de liaison 14, solidaire du poussoir
central 17 est également en position haute (figure 3a).
En position déverrouillée le poussoir central 17 se situe
en position basse et l’organe de liaison 14 est également
en position basse (figure 3b et 3c). En position déver-
rouillée, la poignée 10 étant en position d’ouverture, le
poussoir central 17 se situe en position basse, en butée
contre la bague 16 formant came. En position déver-
rouillée, la poignée 10 étant maintenue par un utilisateur
en position de fermeture, le poussoir central 17 se situe
en position basse, mais n’est pas en butée contre la ba-
gue 16 formant came car celle-ci s’est abaissée en com-
pressant le ressort 60 lors de la rotation de la poignée
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d’une position d’ouverture vers une position de fermeture
et seule une portion de la portée 52 inférieure du poussoir
central 17,18 est en contact avec la portée 53 de la bague
16 intermédiaire.
[0152] Une rotation de la poignée 10 de manoeuvre
autour de l’axe 55 de la liaison pivot, par exemple une
rotation de l’ordre de 45˚, permet de passer de l’une à
l’autre des positions de fermeture et d’ouverture de
l’ouvrant 3 coulissant. Mais si l’ouvrant n’est pas ramené
jusqu’à sa position de verrouillage le long du chambranle
et que la poignée 10, en position de fermeture, est relâ-
chée par un utilisateur avant la fermeture complète de
l’ouvrant 3, le ressort ramène la poignée 10 en position
d’ouverture.
[0153] Dans un deuxième mode de réalisation repré-
sentée aux figures 2, 5a, 5b, 5c et 6a, 6b, 6c, le dispositif
de verrouillage/déverrouillage selon l’invention est asso-
cié à un mécanisme de verrouillage de type à « crémo-
ne ». Le mécanisme de verrouillage comprend alors une
têtière 36 dissimulant une tringle de commande adaptée
pour pouvoir être montée et guidée longitudinalement
coulissante par rapport à l’ouvrant 3 coulissant, parallè-
lement à un chant de l’ouvrant 3 (figures 6a et 6b).
[0154] Une fois la têtière 36 mise en place dans l’ou-
vrant 3, le canon 30 est adapté pour être situé en regard
de la lumière frontale 9 de la paroi frontale 2 de l’ouvrant
3. La poignée 10 de manoeuvre et son support 40, as-
sociés aux moyens de transmission, sont ensuite desti-
nés à être rapportés en regard de la paroi frontale 2 de
façon à ce que l’organe de liaison 19 du poussoir central
18 puisse être placé dans le canon 30. L’organe de liaison
19 permet d’entraîner le pêne 34 en translation entre les
positions verrouillée et déverrouillée.
[0155] Le mécanisme de verrouillage comporte des
moyens de détection de paroi comportant un palpeur 38,
disposé en saillie de la têtière 36 et destiné à détecter la
proximité de l’ouvrant avec le dormant vertical (cham-
branle) sur lequel l’ouvrant vient se fermer. Lorsque le
palpeur entre en contact avec le chambranle, il se dé-
place en translation de sa position de blocage (en saillie)
à sa position de déblocage, et libère les moyens de trans-
mission qui sont alors autorisés à revenir en position de
verrouillage, et ce faisant à déplacer l’organe de com-
mande 30 et le pêne en position verrouillée, sous l’effet
de l’énergie restituée par le ressort 60. En fait le palpeur
autorise la tringle de commande à se déplacer en trans-
lation lorsque ses languette ne sont plus dans les enco-
ches correspondante de la tringle, ce qui a pour effet de
permettre à l’ensemble des moyens de transmission en-
tre l’actionneur et les pênes de se déplacer d’une position
de déverrouillage à une position de verrouillage.
[0156] Ainsi, dans ce mode de réalisation particulier
de l’invention, ledit palpeur 38 fait partie à la fois des
moyens de détection de paroi, et à la fois des moyens
de blocage. En effet, par son déplacement entre une po-
sition en saillie du mécanisme de verrouillage et une po-
sition moins en saillie (détection d’une paroi), il interdit
(bloque) ou autorise le déplacement des pênes 7, 34

entre une position déverrouillée et une position ver-
rouillée.
[0157] En particulier, le palpeur 38 bloque directement
les pênes en position déverrouillée puisqu’il interdit le
déplacement de la tringle de commande : le palpeur pré-
sente deux languettes horizontales qui peuvent se glis-
ser dans des encoches complémentaires de la tringle de
commande lorsque ledit palpeur est en position de blo-
cage. Le palpeur ne présente pas lesdites languettes
horizontales sur toute sa longueur, en particulier par à
proximité de son extrémité. Ainsi, lorsque le palpeur est
repoussé vers l’intérieur du mécanisme de verrouillage,
il ne s’oppose plus au mouvement de la tringle de com-
mande (les languettes ne sont plus dans les encoches
de la tringle).
[0158] Le poussoir central 18 comporte une crémaillè-
re 32 le long de laquelle l’organe de liaison 19 comportant
des crans complémentaires à la crémaillère 32 se dépla-
ce selon les rotations imposées à la poignée 10 de ma-
noeuvre par l’intermédiaire des bagues 15, 16, 61 et/ou
du ressort. En position déverrouillée le poussoir central
18 se situe en position haute, en butée contre la bague
15, et l’organe de liaison 19 est en position basse sur la
crémaillère 32 (figure 5a). En position verrouillée le pous-
soir central 18 se situe en position basse et l’organe de
liaison 19 est en position haute sur la crémaillère 32 (fi-
gures 5b et 5c). En position déverrouillée, la poignée 10
étant en position d’ouverture, le poussoir central 17 se
situe en position basse, en butée contre la bague 16
intermédiaire. En position déverrouillée, la poignée 10
étant maintenue par un utilisateur en position de ferme-
ture, le poussoir central 17 se situe en position basse,
mais n’est pas en butée contre la bague 16 formant came
car celle-ci s’est abaissée en compressant le ressort 60
lors de la rotation de la poignée d’une position d’ouver-
ture vers une position de fermeture et seule une portion
de la portée 52 inférieure du poussoir central 17,18 est
en contact avec la portée 53 de labague 16 intermédiaire.
[0159] Une rotation de la poignée 10 de manoeuvre
autour de l’axe 55 de la liaison pivot, par exemple une
rotation de l’ordre de 45˚, permet de passer d’une posi-
tion de fermeture à une position d’ouverture de la poignée
10 de l’ouvrant 3 coulissant. La poignée 10 de manoeu-
vre et les moyens de transmission sont mis en place sur
l’ouvrant 3 coulissant par l’intermédiaire du support 40
de poignée fixé sur la paroi frontale 2 de l’ouvrant 3 (figure
6c). Le mécanisme de verrouillage d’un dispositif de ver-
rouillage selon l’invention peut également être tel que
celui décrit dans FR 2 877 979.
[0160] L’invention peut faire l’objet de très nombreux
modes de réalisation. En particulier, elle s’applique à un
dispositif comprenant une ou plusieurs poignées de for-
mes différentes de celle représentée sur les figures, plu-
sieurs tringles de commande, un nombre de pênes quel-
conque et aussi bien latéraux que verticaux (haut et bas
de l’ouvrant), etc. En outre, toute autre forme possible
du support de poignée ainsi que du manche et des bras
de la poignée de manoeuvre est envisageable.
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[0161] Un dispositif selon l’invention peut aussi pré-
senter des positions intermédiaires à la position de fer-
meture ou d’ouverture et/ou plusieurs positions de fer-
meture ou d’ouverture. Par exemple on peut envisager
un dispositif permettant de verrouiller un ouvrant 3 selon
l’invention dans une position entrouverte, c’est-à-dire fai-
blement ouvert mais sans possibilité d’ouvrir plus l’ou-
vrant, en particulier pour un utilisateur extérieur, afin d’é-
viter les intrusions.
[0162] Rien n’empêche non plus, dans un dispositif
selon l’invention, que l’organe accumulateur soit, par
exemple, disposé au dessus du poussoir central, c’est-
à-dire entre la bague supérieure 15 et la bague 61 (alors
assemblée par le haut de l’arbre de transmission 11).
[0163] De plus un organe accumulateur selon l’inven-
tion n’est pas nécessairement mécanique et peut être
constitué de deux aimants se repoussant ou s’attirant,
ou encore d’un vérin pneumatique qui emmagasine
l’énergie par compression d’un fluide, etc.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage/déverrouillage pour ou-
vrant (3) comprenant :

- un organe (10) de manoeuvre mobile par rap-
port à l’ouvrant entre au moins une position d’ou-
verture permettant l’ouverture de l’ouvrant et au
moins une position de fermeture permettant la
fermeture de l’ouvrant (3),
- un mécanisme de verrouillage adapté pour
pouvoir être fixé à l’ouvrant, et comprenant :

o au moins un pêne (7, 34),
o des moyens de détection de paroi, activés
lorsque le mécanisme de verrouillage est à
proximité d’une paroi par rapport à laquelle
il peut être verrouillé par l’intermédiaire d’au
moins un pêne (7, 34) déplacé en position
verrouillée,
o un actionneur comportant au moins un or-
gane, dit organe (60) accumulateur, adapté
pour emmagasiner une énergie mécanique
et pour la restituer, ledit actionneur étant ap-
te à entraîner au moins partiellement au
moins un pêne (7, 34) de la position déver-
rouillée à la position verrouillée par restitu-
tion d’énergie mécanique emmagasinée
par l’organe accumulateur,

caractérisé en ce que ledit mécanisme de ver-
rouillage comporte des moyens de transmis-
sion :
- interposés entre l’organe (10) de manoeuvre
et au moins un pêne (7, 34),
- adaptés pour déplacer chaque pêne entre une
position verrouillée et une position déver-

rouillée,
- présentant une liaison mécanique avec ledit
organe (60) accumulateur, adaptée pour que :

s le déplacement de l’organe de manoeu-
vre sur au moins une portion de course
d’une position d’ouverture à une position de
fermeture successives de l’organe de ma-
noeuvre recharge en énergie l’organe ac-
cumulateur,
s le déplacement fourni par ledit organe ac-
cumulateur restituant une énergie emma-
gasinée soit transmis à chaque pêne (7, 34)
pour les déplacer entre une position déver-
rouillée et une position verrouillée.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’ouvrant (3) est de type ouvrant (3) coulis-
sant.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme de verrouillage
comporte des moyens de blocage, adaptés pour blo-
quer au moins un pêne (7, 34) en position déver-
rouillée lorsque lesdits moyens de détection de paroi
sont inactivés.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que, l’ouvrant étant ouvert, ledit organe (6) ac-
cumulateur est relié mécaniquement avec l’organe
(10) de manoeuvre via lesdits moyens de transmis-
sion, de sorte que l’organe (6) accumulateur tend à
ramener l’organe de manoeuvre vers une position
d’ouverture.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que ledit organe (6) accumulateur
comprend au moins un ressort adapté pour emma-
gasiner et restituer de l’énergie mécanique par dé-
formation élastique.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de détection de
paroi comprennent au moins un palpeur (38) méca-
nique, mobile entre une position de repos dans la-
quelle il est en saillie par rapport au mécanisme de
verrouillage et une position de détection de paroi
dans laquelle il est rentré dans le mécanisme de ver-
rouillage par contact avec une paroi.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de transmission
comprennent un poussoir central (17, 18) adapté
pour pouvoir être entraîné en déplacement entre une
position de verrouillage correspondant à la position
verrouillée d’au moins un pêne et une position de
déverrouillage correspondant à la position déver-
rouillée d’au moins un pêne (7, 34).
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8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que lesdits moyens de transmission compren-
nent au moins un organe de commande (22, 30) de
chaque pêne (7, 34) entre une position verrouillée
et une position déverrouillée, adapté pour pouvoir
être déplacé par ledit poussoir central (17, 18) entre
une position de verrouillage de chaque pêne (7, 34)
et une position de déverrouillage de chaque pêne
(7, 34).

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que ledit organe (10) de manoeuvre
est mobile autour d’un axe selon une liaison pivot,
notamment autour d’un axe au moins sensiblement
parallèle à l’ouvrant et au moins sensiblement ortho-
gonal à une trajectoire d’ouverture de l’ouvrant (3).

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de transmission
comprennent au moins deux bagues (15, 16) for-
mant cames.

11. Dispositif selon la revendication 7 et la revendication
10, caractérisé en ce que lesdits moyens de trans-
mission comprennent un arbre de transmission (11)
adapté pour recevoir ledit poussoir central (17, 18)
et lesdites bagues (15, 16) formant cames.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que ledit arbre de transmission (11) présente des
cannelures (41) parallèles les unes aux autres, con-
tinues le long de l’axe longitudinal dudit arbre, et
adaptées pour que lesdites bagues (15, 16) formant
cames soient montées solidaires en rotation à l’arbre
de transmission (11) et libres en translation, paral-
lèlement à l’axe (55) de ladite liaison pivot de la poi-
gnée (10), le long desdites cannelures (41) de l’arbre
de transmission (11).

13. Dispositif selon la revendication 8 et l’une des re-
vendications 7 à 12, caractérisé en ce que ledit
poussoir central (17, 18) comporte un organe de
liaison (14, 19) adapté pour être introduit à l’intérieur
de l’ouvrant et pour coopérer avec ledit organe de
commande (22, 30) de chaque pêne (7, 34).

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que ledit organe de liaison (14) dudit poussoir
central (17) est adapté pour pouvoir entraîner en dé-
placement un coulisseau (22) de commande entre
une position de verrouillage et une position de dé-
verrouillage.

15. Dispositif selon l’une des revendications 13 ou 14,
caractérisé en ce que ledit organe de liaison (19)
dudit poussoir central (18) est adapté pour pouvoir
coopérer avec un canon (30) de façon à entraîner
en déplacement chaque organe de commande entre

les positions de verrouillage et de déverrouillage.
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